
LA FORMATION EN MFR
Etablissement privé, associatif, en contrat avec l’Etat 

OBJECTIFS ET CONTENUS  DE LA 
FORMATION

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES :
• Construire sa fonction au sein de 
l’établissement et son contexte évolutif
  - Définir les évolutions et les contextes 
institutionnels de la fonction
  - Identifier les enjeux gérontologiques 
actuels et les évolutions réglementaires  
• Approfondir ses connaissances en 
psychologie et psychopathologies des 
personnes âgées vivant en établissement
  - Prendre en compte l’histoire des 
personnes âgées vivant en institution…
 - Comprendre les psychopathologies pour 
animer
• Développer les savoir-être, les savoir-
faire et les techniques d’implication et de 
participation de ses collègues
 - Définir, évaluer les fondements et les 
valeurs de l’animation.
 - Combiner adaptation et efficacité des 
moyens de l’animateur
• Perfectionner ses techniques 
d’animation et élargir ses connaissances 
vers d’autres types d’activités et d’ateliers
- Mutualiser, découvrir, expérimenter des 
ateliers et activités ciblés.
- Se ressourcer et développer des réseaux 
professionnels indispensables.
• Coordonner, conduire, et faire aboutir ses 
projets
- Définir les fondements, évaluer l’existant, 
pour formaliser les objectifs et les plans 
d’actions du projet d’animation de 
l’établissement.
- Identifier les axes stratégiques des projets 
et mettre en œuvre la recherche de 
financements.

LA FORMATION  EN 
ENTREPRISE
TYPE D’ENTREPRISE D’ACCUEIL
• EHPAD, résidences autonomie, 

résidences services, résidences 
séniors, MARPA, services à domicile,…

ACTIVITÉS RÉALISABLES PAR LE STAGIAIRE  
EN ENTREPRISE
• Se positionner dans sa fonction de 

d’animateur auprès des différents acteurs 
institutionnels et partenaires.

• Actualiser les connaissances des 
personnes âgées vivant en établissements

• Développer de l’implication et de la 
participation chez les professionnels 
internes et externes.

• Perfectionner et élargir les choix d’activités

EN RÉSUMÉ
VERS QUELS MÉTIERS ? 
• Professionnels de l’animation
• Agents de service
• Agents administratifs,…. en fonction réelle 

ou projetée d’animation-coordination auprès 
de personnes âgées

PRÉ-REQUIS,  
CONDITIONS D’ACCÈS
• Avoir un projet de formation en 

adéquation avec le projet professionnel
• Avoir satisfait à la sélection sur dossier
• Pour les professionnels de l’animation : 

agents de service, AMP, aides-soignants, 
agents administratifs, etc… en fonction réelle 
ou projetée d’animation-coordination auprès 
de personnes âgées.

• Admission après étude du dossier et/ou 
entretien de motivation, réponse sous 20 
jours ouvrables.

• Détail des modalités d’accès (1)

EXAMEN
• Attestation de formation professionnelle, 

niveau 4 . Présentation et soutenance orale 
d’un dossier écrit »Projet d’animation »

• Possibilité de modularisation par blocs de 
compétences

POURSUITES D’ÉTUDES 
• Responsable de résidence et de service du 

logement accompagné
• Coordonnateur en Etablissement Social et 

MédicoSocial

QUELQUES CHIFFRES (1) (3)

• 100 % de réussite à l’examen session juin 
2022 (soit 9 stagiaires sur 9 )

• 100% : taux de persévérance en formation  
par an (2)

• A 6 mois après la formation : 
Informations auprès de la MFR CFP Meslay

TARIFS (1)

ACCESSIBILITÉ  
HANDICAP 
Bâtiments aux normes d’accessibilités aux  
personnes à mobilité réduite.
Accessibilité à la formation : nous consulter  
pour étudier avec notre référent handicap la  
faisabilité selon le handicap

SITE DE FORMATION
MFR CFP MESLAY 
MONTAIGU
02 51 48 84 84
mfr.meslay@mfr.asso.fr  
www.meslay.org
N° Siret : 786 428 979 00029
N° déclaration d’activité : 52 85 0014 085

ANIMATEUR(TRICE) EN E.H.P.A.D
sur

8 mois

ORGANISATION  
PÉDAGOGIQUE
DURÉE
- Démarrage le 8 janvier 2024
- Modalités / délais d’accès : 

En présentiel ou distanciel 
jusqu’à 1 mois avant le 
début de la formation sur 8 
mois

RYTHME D’ALTERNANCE
- 16 jours sur 8 mois

(130 heures de cours)

STATUTS

Scolaire Ministère Agriculture  
Apprentissage jusqu’à 30 ans
(Prise en charge par les OPCO
d’une partie des frais d’hébergement  
et de restauration)

Contrat de professionnalisation
üAutres (ex : formation pour  

adultes...)
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(1) Détails et mise à jour le site Internet de la MFR ou par 
téléphone
(2) Pourcentage des jeunes et/ou des adultes ayant réalisé la 
totalité de l’année scolaire
(3) Les chiffres concernent la dernière année scolaire

• 2 500€ net de taxes par participant
• Frais liés à la vie  résidentielle ( restauration…)  

nous consulter. 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES (1)

- Des apports de connaissances et 
méthodologiques

- Des exercices pratiques de mises en 
situations pour chaque stagiaire.

- Un projet d’animation écrit et présenté 
oralement pour évaluation, à la fin du cycle, 
devant un auditoire de professionnels du 
groupe et un formateur


